
TEMPS, ATTRIBUTION DE (Voir: Attribution de temps)

TEMPS LIMITE (Voir: Discours)

TIMBRE D’APPEL 
À 17 h 15 
Certains votes 
Quorum 
Sénateurs
Vote par appel nominal

Différé, une fois pour les votes sur le même sujet

TRANSPORTS ET COMMUNICATIONS, COMITÉ PERMANENT 87(l)j)

TRIBUNES
Étrangers sommés de se retirer 
Portes verrouillées
Présence de visiteurs, Président annonce au Sénat

20(3)
67(5)
22(5)

VOTE, MODALITÉS DU 
Ajournement suspendu
Aucun débat autorisé une fois la question mise aux voix
Dispositions spéciales
Formalités
Partage égal des voix, négatif 
Président

Décision est finale 
Peut toujours voter 

Procédure
Refus de voter par un sénateur

67(6)
69(2)

69(1)
66(5)

66(2) 
66(5) 

66(1-3),67(4) 
66(4)
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